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La Fondation de la faune du Québec

• OSBL crée en 1984 par le gouvernement du Québec, suite à l’adoption de la 
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune;

• Reconnu en tant qu’organisme de charité depuis 1987;

• Relève du ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs.



La Fondation est:

FORTE ET SOLIDEUNIQUE

Seule organisation québécoise à but non lucratif à se spécialiser, à la 
fois, dans la gestion de programmes d’aide financière pour les habitats 
fauniques et dans la collecte  de fonds pour augmenter son impact.

AGILE

Intervient autant avec de petits et moyens organismes que de grandes 
organisations à portée provinciale.

NEUTRE

Soutient techniquement et financièrement des projets sur le terrain 
tout en assurant le suivi rigoureux de leur réalisation sans y  prendre 
part directement.

Au cœur d’un réseau de partenaires et de collaborateurs fort et 
engagé, elle établit un lien direct avec des centaines d’organismes 
locaux et régionaux sur le terrain.

RECONNUE

Détient une notoriété forte auprès des  organismes fauniques et 
environnementaux du Québec et constitue un levier important à la 
réalisation de projets.



Nos champs d’actions

La Fondation de la faune offre un soutien financier et technique aux organismes qui réalisent des projets
de conservation et de mise en valeur de la biodiversité, de la faune et de ses habitats.



millions de dollars en soutien 
financier et technique

150

6 600
projets de conservation et 

d'aménagement d'habitats fauniques

11 200
projets soutenus

45 300
hectares d’habitats protégés

385 000
jeunes initiés à la pêche sportive

PLUS DE … 



Notre 
financement

• Financement stable et récurrent 
provenant des contributions versées 
par les pêcheurs, les chasseurs et les 
trappeurs;

• Financement provenant d’alliances 
avec d’organismes publics et privés, 
ainsi que des entreprises;

• Financement complémentaire 
provenant de donateurs privés et 
d’activités de collecte de fonds.



Programmation diversifiée et adaptée 

AGIR pour la biodiversité et la  faune 

Faune en danger

Amélioration de la qualité des habitats 
aquatiques (AQHA)

Protéger les habitats (Volet Principal; Volet Taxes)

Programme de conservation de la biodiversité en 
milieu forestier

Programme Encouragement aux collectes de 
fonds

12 programmes d’aide financière – Thématiques et clientèles  

Cultiver la biodiversité en milieu agricole  
 
Pêche en herbe 

Programme pour la lutte contre les plantes exotiques 
envahissantes

VHR 

Programme Hydro-Québec pour la mise en valeur des milieux 
naturels

Programme pour la conservation du lac Saint-Pierre 



Programme pour la lutte contre les plantes exotiques 
envahissantes – Historique  

RNCREQ 

• 2018 : Première entente – Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les Changements climatiques, de 
la Faune et des Parcs (MELCCFP) – Fondation de la faune du Québec
• 2018 – 2023  (cinq ans) 
• 6,25 Millions $ 
• Volet 1.: Contrôle et restauration ; Volet 2. Transfert de connaissances 

• 2023 : Deuxième entente – MELCCFP – Fondation de la faune du Québec
• 2023 – 2028  (cinq ans) 
• 9 Millions $ 
• Modalités révisées permettant davantage d’agilité 

• 2026 : Un programme en évolution 
• Un réseau de partenaires mobilités et de nouvelles initiatives de planification – concertation 
• Des besoins grandissants…de nouvelles espèces…des défis renouvelés 
• Une évaluation des retombées en cours 



PLPEE–  Faits saillants – Première entente 2018-2023

Roseau commun (60) 

Nombre de projets 
soutenus 

Volet 1. Contrôle et restauration Volet 2. Transfert de connaissances

151 

5 962 581 

63 

119 réalisés; 31 en cours; 1 abandon 

29 

473 574 

24 

29 réalisés 

Aide financière 
accordée ($)

Nombre 
d’organisations 

soutenues 

Statut des projets

PEE ciblées Renouée (35) Nerpruns (B: 37; C: 33)

Châtaigne d’eau (14) Myriophylle à épis (14) 

Plusieurs espèces (61) 



PLPEE–  Faits saillants – Seconde entente 2023-2028

Roseau commun (23) 

Nombre de projets 
soutenus 

97 

5 278 659

59 

30 réalisés; 67 en cours

Aide financière 
accordée ($)

Nombre d’organisations 
soutenues 

Statut des projets

PEE ciblées Renouée (7) Nerpruns (B: 13; C: 9)

Châtaigne d’eau (17) Myriophylle à épis (4) 

Plusieurs espèces (34) 

Épine-vinette du 
Japon (2)

Pétasite (2)

Stratiote faux-aloés 
(2)

Hydrocharide 
grenouillette (2) 

Berce du Caucase (3)

Étude d’avant-projet / Plan 
d’intervention : 32 

Transfert de connaissances: 6 Contrôle et restauration : 56

Potamot crépu (1)



Une initiative nationale …de la concertation à l’action 

RNCREQ FFQ 

Programme pour la lutte contre les plantes exotiques 
envahissantes 

Stratégies régionales  
Plan d’intervention / 
Étude avant-projet

Prévention  
Sensibilisation  

Détection précoce   Contrôle

Transfert d’expertise  

Campagne de prévention et de détection des EEE 
floristiques

Territoire Site d’intérêt  

Aire protégée
Habitat 
d’EMVS  

Région administrative

Décideurs Grand public 
Gestionnaires 
de territoire 

Praticiens 

Acteurs du milieu  



• Liste de PEE prioritaires établie par le MELCCFP 

Programme pour la lutte contre les plantes exotiques 
envahissantes – Le cadre 

Alliaire officinale Myriophylle à épis

Berce commune ou sphondyle Nerprun bourdaine

Berce de Caucase Nerprun cathartique

Châtaigne d’eau Potamot crépu

Dompte-venin de Russie Renouée de Bohème

Dompte-venin noir Renouée de Sakhaline

Érable de Norvège Renouée du Japon

Hydrocharide grenouillette Roseau commun

Impatiente glanduleuse Stratiote faux-aloès

• Orientations claires quant aux milieux naturels admissibles  

• Trois champs d’intervention admissibles : 
• Acquisition de connaissances et planification 
• Contrôle et restauration
• Transfert de connaissances 

• Importance des suivis post-travaux de contrôle pour mesurer les résultats  



• Maintenir et accroître la qualité des habitats fauniques et floristiques à haute valeur écologique en 
contrôlant l’introduction et la propagation des plantes exotiques envahissantes

Les objectifs du PLPEE  

• Planifier des actions de restauration des habitats fauniques et floristiques à haute valeur 
écologique ; 

• Transférer les connaissances et former les intervenants clés quant aux moyens à prendre 
pour conserver des habitats fauniques et floristiques à haute valeur écologique



Territoire d’application 

Aires protégées, les réserves naturelles, les milieux naturels de conservation volontaire, les parcs 
provinciaux, les propriétés appartenant à un organisme de conservation ou une fiducie d’utilité 

sociale 

Habitat d’espèces fauniques ou floristiques menacées ou vulnérables

Les milieux naturels identifiés comme prioritaire pour la biodiversité dans des exercices de 
planification régionale 

Les écosystèmes forestiers exceptionnels

Tout autre milieu naturel ayant une valeur faunique élevée et pour lequel la dégradation de la qualité 
de l’habitat associée à la présence d’une PEE est suffisamment documentée



Champs d’intervention 

Planification et acquisition de connaissances 

Contrôle et restauration 

Transfert de connaissances

▪ Étude avant-projet
▪ Plan d’intervention



Modalités du programme 

Durée du projet : jusqu`à 36 mois + 3 années de suivi  

Aide financière pouvant atteindre 80 % des coûts admissibles d’un projet 

Aucun montant maximum 

Une seule date limite de dépôt par année: 1er octobre 2026 



Une initiative doit être : 

Développée sur un portrait de qualité – Échelles locale et supra locale (potentiel de recolonisation)

Réalisée sur des sites à fort potentiel de biodiversité et ciblant des invasions 
récentes  

Élaborée sur la base d’objectifs réalistes, clairs et mesurables 

Conçue de manière à développer l’autonomie des organisations pour maintenir les 
efforts de lutte à moyen et long terme :  

▪ Expertise 
▪ Financière 

Reposée sur une planification concertée et à long terme 



Pour plus 
d’informations

Raphaël Dubé

Gestionnaire principal, aménagement et 
restauration

raphael.dube@fondationdelafaune.qc.ca

418 644-7926 poste 127

fondationdelafaune.qc.ca
Luc Farrell



Merci de votre attention
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